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Arrêté préfectoral complémentaire du D & JUIN 2009 imposant

à la société NESTLE GRAND FROID de mettre en place un programme desurveillance

deses rejets d’eaux résiduaires conformeà la réglementation applicable

aux installations qu’elle exploitesur le site de BEAUVAIS

LE PREFETDE L'OISE

Officier dela Légion d’Honneur

Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans

le domaine de l’eau (DCE) ;

Vu la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines substances

dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ;

Vu la partie législative du code de l’environnement et notamment son titre ler du livre V relatif aux

installations classées pour la protection de l’environnement;

Vu la partie réglementaire du code de l’environnement et notamment son titre ler du livre V relatif aux

installations classées pour la protection de l’environnement;

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à lannexe de l’article RS11-9 du code de

l’environnement; :

Vule décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses;

Vu Parrêté ministériel du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvementset à la consommation d’eau ainsi

qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumis à

autorisation ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au

programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances

dangereuses;

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 relatif au programmenational d'action contre la pollution des milieux

aquatiques par certaines substances dangereuses;

Vu l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes;

1 place dela préfecture 60022 Beauvais cedex
www.oise.prefgouv.fr

 
 



Le pétitionnaire entendu,

Sur proposition du secrétaire général dela Préfecture de l'Oise.

ARRETE

Article 1

En complémentdes prescriptions techniques imposées par les actes antérieurs, la société NESTLE GRAND

FROID, dontle siège social est situé 7, Boulevard Pierre Carle - BP 910 - NOISIEL - 77446 MARNE LA

VALLEE CEDEX 2, doit mettre en œuvre, pour son site sis rue Charles Tellier, ZI 2, 60000 BEAUVAIS,

les mesures suivantes visant le programme de surveillance de ses rejets d'eaux résiduaires ainsi que la

fréquenceetles conditions de transmission des résultats de ces analyses de surveillance.

Article 2 - PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installationset de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant

met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit

programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux

obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur

l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

Article 3 - CONCEPTION,AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 3.1 Conception

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la

perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point derejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à

proximité immédiate et à l'aval de celui-ci.

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

Article 3.2 Aménagement

- Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des

points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute

sécurité. Toutes les dispositions doivent égalementêtre prises pour faciliter les interventions d'organismes

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.  

 



Le pétitionnaire entendu,

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture de POise.

ARRETE

Article 1

En complément des prescriptions techniques imposées par les actes antérieurs, la société NESTLE GRAND

FROID, dontle siège social est situé 7, Boulevard Pierre Carle - BP 910 - NOISIEL - 77446 MARNE LA

VALLEE CEDEX 2, doit mettre en œuvre, pour son site sis rue Charles Tellier, ZI 2, 60000 BEAUVAIS,

les mesures suivantes visant le programme de surveillance de ses rejets d’eaux résiduaires ainsi que la

fréquenceet les conditions de transmission des résultats de ces analyses de surveillance.

Article 2 - PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installationset de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant

met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit

programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux

obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur

l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

Article 3 - CONCEPTION.AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 3.1 Conception

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la

perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à

proximité immédiate et à l'aval de celui-ci.

Ils doivent, en outre, permettre une bonnediffusion des effluents dans le milieu récepteur.

Article 3.2 Aménagement

- Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des

points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes

extérieurs à la demande del'inspection des installations classées.

 



 

- Section de mesure

Ces points sont implantés dans une section dont Îles caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont,

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce

quela vitesse n'y soit pas sensiblementralentie par des seuils ou obstaclessitués à l'avalet que l'effluentsoit

suffisamment homogène.

Article 3.3 Equipements

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h,

disposent d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4° C.

Article 4 - ETUDE DES REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES

Article 4.1 Fréquences et modalités de l’auto surveillance de Ia qualité des rejets d’eaux

résiduaires en ce qui concerneles substances dangereuses.

A compter du 1” janvier 2011 et pour une durée de 6 mois,les dispositions minimales suivantes

seront mises en œuvre en ce qui concerne ’auto surveillance assurée par l'exploitant sur les eaux résiduaires

après épuration avantrejet vers le milieu récepteur :

 

 

 

 

   

Paramètres surveillés Fréquence de mesure

Chloroforme Mensuelle

Cuivre et ses composés Mensuelle

Nickel et ses composés Mensuelle

Line et ses composés Mensuelle
 

Les mesures effectuées sont représentatives, c’est à dire constituées par un prélèvement moyen 24 heures

réalisé proportionnellement au débit derejet.

Toutes les mesures sont effectuées par un organisme agréé suivant des méthodes normalisées et les normes

en vigueur.

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de

l'annexe 5 dela circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action

nationale RSDE.

L'exploitant doit choisir un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pourla

matrice « Eaux résiduaires » pour chaque substance à analyser.

Le laboratoire devra disposer des matériels nécessaires afin d’atteindre le seuil de quantification défini à

l'article 5.2 de la circulaire du 5 janvier 2009 et ce pour chacune des substances susvisées.

Article 4.2 : rapport de synthèse

L'exploitant doit fournir avant le 1° septembre 2011 un rapport de synthèse de la surveillance initiale

définie à l’article 4.1 du présent arrêté.

  

 

   



Le rapport de synthèse des mesures de surveillance des substances dangereuses doit comprendre:

un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque

substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend également

les concentrations minimale, maximale et moyenne relevées au cours de la période de mesures, ainsi quelés

flux minimal, maximal et moyen et leslimites de quantification pour chaque mesure;

l’ensemble des rapports d’analyses réalisées en application du présent arrêté en détaillant les valeurs

mesurées pour l'ensemble des paramètres;

des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en les justifiant

notammentau regard desactivités industrielles exercées et des produits utilisés;

des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si exploitant souhaite abandonner ultérieurement la

surveillance de certaines substances surveillées et/ou adopter un rythme différent de mesures pour la

poursuite de la surveillance;

La fréquenceet les modalités de surveillance ultérieure des substances dangereuses seront définies par arrêté

préfectoral complémentaire au vu desdifférents éléments développés dansle rapport de synthèse susvisé.

Article 5 - SUIVE INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

5.1 Actions correctives

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application des dispositions définies sur ce point

dans son arrêté préfectoral d’autorisation et en application de Particle 4.1 du présent arrêté, notamment

celles de son programme d’auto surveillance, les analyse etles interprète. Il prend le cas échéant les actions

correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour

l’environnement ou d’un écart par rapport au respect des valeurs réglementairesrelatives aux émissions de

ses installations ou de leurs effets sur Î’environnement.

8.2 Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance

Les résultats des mesures réglementaires du mois’ N sont saisis sur le site de télé déclaration (GIDAF) du

ministère chargé de l’environnement prévu à cet effet et sont transmis par voie électronique avant la fin du

mois N+1, avec les commentaires utiles sur les éventuels écarts par rapport aux valeurs limites et sur les

actions correctives mises en œuvre ou envisagées, dans les champs prévus à cet effet par le logiciel.

Si l’exploitant n’utilise pas la transmission électronique via le site GIDAF susvisé,il est tenu dans ce cas de

transmettre par écrit avant le 5 du mois N+1 à l’inspection des installations classées un rapport de synthèse

relatif aux résultats des mesures et analyses réglementairement imposées du mois N. Ce rapport devra traiter

au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en: particulier cause et ampleur des

écarts) et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des

effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité.

ARTICLE 6

L’inobservation des conditions imposées par le présent arrêté est susceptible d’entraîner Papplication des

suites administratives prévues par le titre 1” du livre V du code de l’environnement, sans préjudice de

sanctions pénales.

   

 



ARTICLE 7 : Recours

En matière de voies de recours, la présente décision ne peut être déférée qu'auprès de la juridiction

administrative compétente, conformément aux dispositions del'article L. 514.6 du code de l'environnement.

Le délai de recours est de deux mois.

Article 8 :

Le secrétaire général de la préfecture de l'Oise, le maire de Beauvais, le directeur régional de

l'environnement, de l'aménagement et du logement, l'inspecteur des installations classées, sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présentarrêté.

Beauvais,le 0 à JUIN 2009

pour le préfet,

et par délégation
le secrétaire général,

Re
Patricia WILLAE

——


